
DÉCISION N° M_DEC2404_042

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales ;
- Le Code Général de la propriété de la Personne Publique ;
- La délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2022 relatives aux délégations de compétences
accordées à Monsieur Le Maire ;
- La délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2023 relatives aux loyers et tarifs des services
publics locaux ;
- La décision n° M-DEC-2402-006 - autorisant le louage de chose pour ce bien du 15 mai 2023 au 31 mars
2024 (inclus)

CONSIDÉRANT : 
- Que le bâtiment relève du domaine privé de la Ville ;
- La demande de prolongation du bail par l’occupant ;

DÉCIDE : 

De signer un avenant de trois mois à la convention d’occupation avec Monsieur Brice SPECHT pour le bien
situé au sis 1BIS Rue Gérardin à Montivilliers. La présente convention d’occupation est consentie et
acceptée moyennant, un loyer mensuel de quatre cent soixante-sept euros TTC non-révisable,
conformément à la délibération du Conseil Municipal du 11 décembre 2023

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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